
.' JOURNALOFFIClEL DU TÈRRITOTRE DU TO,GO, PLAŒ SOUS LE MANHAT HE LA ~'RANCE 

11 e Con,o;::eil d'AdminÎstratlon enlcntlq,
l

ARRIl:TE: 

f ' Aoi,éui Po"..... - A compœr du 1" Février 1923 'a solde ei 
": les allocations ;ie toute nature" des ofliders l 50us-offieiers et 
,:_~ homm~5 de troupe eu~opéens et indi:-rènes dans les cadres 
\~ -,g;ronL: touchée~ e,n rr~nfs'"papier, 

ART. 2. ~ Toutefois,' provi"oire.ment el jusqu'à nou,'el 01' 

~ dre, les offici~rs et s()us~oHiciers eu'ropéens loucheront en mé
> lai français ou 'marks, argent cent cinquanHdrurrcs par J1}ois, 
:., ·tes homrne's de troupe -cent_froncs par-moi~,_
~.' J ' 

t. _~~~ mHiI~ire8 indigènes t.ouçheront en métal français oÙ 
,lDnr.ks ~r~fent 'cinquMt4}· centimes par jour et par homme. 

~>- . AIlT. 3. ~ Le présent' arhHl~" seru enr~gi5tré, c-ommuni~ 
'l' qné et publié-partont oÙ besoin ,.ra.f ' 
,-
rc"~~ 
~ 
~, 
r;, , . 
~ 
,~-' , 

F: .tfdllocatW'IJ de tiilférenü,ç, irtde7!'il.tles. ~ 

f
~/ 

ChLeal~9u;er~eu~éd~. c:~:,:e"~ur 
t.~~, ,.,.. '.' ' ev l,er ,e a glOU ' nn , 
t- "CoDl1l1i,sairede. la République. 

;.i,~ , Vu le décret du '23 Mars 19.21 déterminant 1., attributions 
~-l-, et les. pouvoirs d~ Commissaire (le la Rêpublique.au Togo. 

,:' Vu le- dé<lret du1lo"Décembre 1912 sur le Mgime linancier 
~ djls Colonies; -' ' 

~.' '. " 
;:, Vu le décret du :1 Mare IWO port'lnt règlement snr la solde 
~~ èt lee 'RCœssoires de Solde dit personnel c<>lonial et les actes 
:r,:'Bul;>séquenl8 porlà~l mooUicationsilu dit règlement eu parti. 
~~QUJier, les décrets des 2 Jui,n 1911 et 11 Septemhre 19-20 ; 

r ,Vu j'arrêté N· 137,F du:JO DéCembre 1921 lixant'les indem. 
~:Jritésannuelle. d:éelairage li ltIlouer en 1922 uux recéveurs et 
~llérants des Bureallx de Poste; 
~-'" , -',
~,'" Vu j'am'téNfi37 F du 30 Décembre 1921lixant 1eR lndem
;:;:roté8 de Irais de "'présentation po'ur les Commandants <le ciro 
$r.è.onscriptiou pour ('année 19'22 ; 
~, , 

;"\'- Vu l'arrêté N' HO F du 30 Décembre 192tfu<nnlles indem· 
r'~;,nités p~ur frais de bureau pour les foncÜonnaÎrcs DB reeevant 
f:~.I.s.'()urniture8 en nature pour l'année 1922; ,. 
I: ' . _ 
~ Considérant q'u'enattendant ln révisicin du ÛlUX de ces dil· 
l;;tél-entes indemnités, il importe.de protoger jusqu'à nouvel 
~Qi'dre la pérwde d'allocation de. dites indemnités; , 
l'J-';':: . _ .

l:' Vu l'arrêté I!o. 18 F du :20 Janvier 1922 fi.xanlla quotité,de 
(Hnd.ml)ité ,d~ zon~ et porltmt répartition des localités pour 
?:r.nnée ,1922: 

~~ V,jl rarrêté No: 157 du 3t'Juillet1922 lix8"t ta quotité de 
·'".j'indemnité de oherté de vie au personnel de certains, cadres ~"c.;,lllmuns de l'A. O. F. et cadh!. locaux spéciaux it ohllque co
~!OIlie de l'A. 0, F. détaché au To~o, pour la période du 1" Aoü1... 
;::,au 31 Décembre 1922;' 
~ . . 
~'Vul'arrèlé No. Il du :20 Janvier 19231ix"l)t les taux de nndem, 
, nité de zone et de cherté de vie il compter du 1·' Février 1923; 
~ 

_ Lo",é le, 20 Janvier 1923,_ 

BONNECARRÈRE 

, 
' 

0' :ARh1.TÉ No, 20 prorogeal/!Jusqu'à flouvel ordre, la péri.,le
<" 

Vu les prévisions budgétaires; 

1 Vu l'arrêlé No. 271 du 31 Décembre 1922 rendant provi. 
sOirtHnent' exécutoire le Budget Local du Tcrritoireùu Togo 
placé 80U5 l~ mandat dé 'la' France, p~ur l'f>xercice 1923 ; 

Le 'Conseil d'Administration entendu; 

ARRIl:TE: 

" AlI.1'ICLR PRB.ID. - La périnde des allocations: 

-des' ini)"emnités· annuelles d'éclairage aux RI'.iCveUfs et Gé
rani. des Bureau" oe poste, !lxée,' par l'arrère No. 137 F du 
30 Décembre 1921 ; 

" dos, indemnités ponr [rais de représentations aux Com- . 
mandants de Cercle fixées par l'arrètp No. 139 F du 30 Décem
bre t!r2t; 

des indemnités pour frais de bureau 8p-X Commandants 
de Cerc1c'ct subdi\'ÎsÎon, à l'exdusion des indemnités aux 
Commissaires de Police) qui recevront à compter tIu 1·' Jan
vier 1{r23 le& fournitures de burén~ en natme ; lesquelles 
indemnité. lixées par ratr~té No. 140 Jo' du 30Décembre 1921; 
est prorogée jusqu'à nouvel ordre.,

1 La pétiode des allocaUons : 
.tes indemnités de zoue lixée$ par l'arrêli' No.18 F du :!O~ 

Jan"ier 1922 ; 1 ,des indemnités de cherté de vie lix"" 1»" r.rrèt"No. 157
fi du 3.1 Juillet 1922; 
.. • 

est prorQgée juspu'au 31 Janvier 1923.!,;; A'T. 'Il. - Le Chef du Servioc des Finances, le Chef dn'1 Service ùes Voies de Pénétration et les Commanùnnts de 
Cercle sont clmrgél'l chacun en ce qui le eoncerne, de l'exé
cution du présent arrêté qni sera enregistré, communiqué 
partout où be80in sera, no~ifié au PN'posé-Payeur M. inséré 
au Journal Olliciel. 

Lomé, le 20 Janvier 1923

BONNECARRÈRE1
1 
.1 ARRÉtÉ A'o. 17 approu,,,,,,t les rMes priflli/i(s du Badge!
-

1.ot:o.l du Togo (E:reTC'it't!- 1923f.~,' • 
~ 

T..e Gôuverneur des Colonies, 
.
. 

Chevalier de la Ugion d'Ilonneur, _
i Commissaire de la République. 

.... 
; Vu le d,fùret du ~3 Ma"i-s1921 déterminant les attributions
I~ et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo .. , 

i 
_ 

Xu l'arrêté No. &~ du 23 Novembre 1!l:20modilié par l'ar

" 
 l'Hé No. 7:J F ùu 26 Jnillet 1921 établissant un j.mpôt pel'· 

Ronllel sU--r ~s habitants possédant la quulit{> de citoyens 
i français. 

•i! Vu.l'arrèlé NQ. 1'21 du:l Juillet 1,)-22 'établissant nn impôt
i personnel en.emble l'arrêté No. 164 du 22 AOl)t 19221ixant 
;. les. taux de'cet impùt. 
~ , 

Vu l'arrèl.é No. 122 du :1 Juillet 1922 instituant un impôt" 
~ dit :, dÎl prestation, ensemble l'arrêté No. 16~ du 22 Août
:1" 

1922 fixant le t.1UX de rachat de ln journée de prestatious. 

i 
s 
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